
La Belgique n’est plus tout à fait une juridiction 
opaque, mais elle reste un paradis fiscal!
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Aujourd’hui Tax Justice Network lance l’édition 2013 de son Index d’opacité financière 
(Financial Secrecy Index). Cet index unique au monde repose sur la combinaison d’un 
indice d’opacité (ou du secret) avec le poids financier des pays considérés. Il crée ainsi un 
classement des territoires qui favorisent de manière active et agressive l’opacité au sein 
de la finance mondialisée.

Par exemple, il n’y a pas de taxation sur les plus-values financières, pas d’impôt sur la fortune et 
il continue à exister un secret bancaire pour les résidents. La Belgique peut être considérée 
comme un « conduit » fiscal vers le Luxembourg ou les Pays-Bas: un cinquième des sociétés du 
top 100 mondial des multinationales utiliserait la Belgique avec des intentions fiscales 
(« L’Echo » du 5/02/2013).

Le modèle de paradis fiscal « à la belge » vise à attirer les quartiers généraux des sociétés 
multinationales existant ailleurs. Le régime fiscal des sociétés multinationales repose sur un 
large réseau de traités de non-double taxation ; sur des taxes sur les plus-values très faibles et 
une exemption de 95% sur les dividendes renvoyées en Belgique par les filiales de sociétés 
holdings enregistrées en Belgique. Une société holding belge qui reçoit des dividendes de 
revenus d’une filiale non européenne verra 95% de son revenu exempté de taxes ; les 5% 
restants sont soumis à l’impôt des sociétés belge qui est théoriquement de 33,99%. 

En 2006, la Belgique a adopté un schéma dit des intérêts notionnels (à déduire) qui permet de 
transférer des bénéfices (via des paiements d’intérêts) en provenance de pays à forte fiscalité. 
En bref, la banque interne affiliée située en Belgique accorde des prêts aux filiales de la 
multinationale situées ailleurs, et reçoit en retour des paiements d’intérêts taxés alors à de très 
faibles taux en Belgique. De nombreuses sociétés multinationales comme BP, Statoil, Arcelor 
Mittal et Exxon Mobil ont placé des milliards dans des sociétés holdings belges pour bénéficier 
de cet avantage des intérêts notionnels; à un certain moment ArcelorMittal avait capitalisé 45 
milliards d’euros de cette manière dans une société belge.

Ces différentes concessions fiscales ont contribué à faire que le montant des investissements 
directs étrangers (FDI – Foreign Direct Investment) soit égal à presque deux fois le PIB de la 
Belgique, pour une moyenne de 30 à 40% dans l’OCDE. Une légère correction fiscale a été 
décidée en juillet 2013 : elle permet de s’assurer que les multinationales paient un impôt 
minimum de 5,15 % en Belgique ! 

En Belgique, il est toujours possible pour les personnes fortunées d’échapper à l’impôt.

Par exemple: 

- il n’y a pas d’impôt sur la fortune; 
- le précompte mobilier libératoire permet d’échapper à la progressivité de l’impôt;
- il est possible d’éviter la taxation des plus-values et d’échapper aux droits de succession 
et de donation;
- certains produits d’assurance ne sont pas taxés;
- il y a aussi des facilités fiscales lors de la mise en société d’activités d’indépendants ou 
lors de l’expatriation de membres d’un groupe international. 

Tout ceci attire particulièrement et avec succès comme on le sait, notamment les Français 
fortunés désireux d’échapper au système fiscal français, mais aussi nombre de Néerlandais.

Pour plus d’informations, veuillez consulter:

www.financialsecrecyindex.com ou www.taxjustice.net
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Le Réseau pour la Justice Fiscale réunit les syndicats et une trentaine d’O.N.G., de mouvements 
et d’associations de Wallonie et de Bruxelles
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Liste des adhérents au Réseau: 
A.C.R.F. (Action Chrétienne Rurale des Femmes), Agir pour la Paix, ATTAC (Association 
pour la Taxation des Transactions financières et l'Aide aux Citoyens) Wallonie-Bruxelles, 
C.A.D.T.M. (Comité pour l’Annulation de la Dette du Tiers Monde), Caritas Catholica, CETRI 
(Centre Tricontinental), CGé (Changement pour l’Egalité), C.G.S.L.B. (Centrale Générale 
des Syndicats Libres de Belgique), C.J.C. (Conseil de la Jeunesse Catholique), C.N.C.D – 
11.11.11 (Centre National de Coopération au Développement), C.N.E. (Centrale Nationale 
des Employés), Collectif Solidarité contre l’Exclusion, Communautés de Base (W-B), 
Crédal, C.S.C. (Confédération des Syndicats Chrétiens), Entraide et Fraternité/Vivre 
Ensemble, Equipes Populaires, F.D.S.S. (Fédération des services sociaux), F.G.T.B. 
(Fédération Générale du Travail de Belgique), la F.G.T.B. wallonne, Fraternité séculière 
Charles de Foucauld, G.R.E.S.E.A. (Groupe de Recherche et d’Etude pour une Stratégie 
Economique Alternative), Inter-Environnement Wallonie, JOC (Jeunesse Ouvrière 
Chrétienne), Justice et Paix, Kairos Europe (W-B), La Lucarne, MOC (Mouvement Ouvrier 
Chrétien), Oxfam Solidarité, P.A.C. (Présence et Action Culturelles), Peuples Solidaires, 
Réseau Financement Alternatif, Réseau Wallon de Lutte contre la Pauvreté, U.N.S.P. (Union 
Nationale des Services Publics)
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